ARRETE n° 1321 CM du 9 octobre 2002 portant modification de l’arrêté n°440CM du 24 avril 1997 modifié fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des attachés d’administration de la fonction publique du territoire de la Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-226 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés d’administration de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°440 CM du 24 avril 1997 modifié fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des attachés d’administration de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 septembre 2002,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 3 in fine de l’arrêté n° 440 CM du 24 avril 1997 précité, les termes “ou de traducteur-interprète” sont remplacés par les termes “de gestionnaire, financier, comptable ou de traducteur-interprète”.

Art. 2.— Au chapitre III de l’arrêté n°440 CM du 24 avril 1997 précité, il est inséré une section IV intitulée comme suit :

“Section IV : Dispositions applicables aux attachés d’administration recrutés pour occuper des fonctions de financier, comptable, gestionnaire.

“Art.18.— Les concours spéciaux externes et internes organisés en vue du recrutement des attachés d’administration devant être affectés à des fonctions de financier, comptable, gestionnaire comportent des épreuves écrites et orales.

“Art.19.— Ils comportent les mêmes épreuves d’admissibilité et les mêmes épreuves d’admission.Les sujets des épreuves du concours externe sont différents de ceux qui sont proposés au titre du concours interne.

Les épreuves d’admissibilité comprennent :

1°
Une composition portant sur les aspects sociaux, juridiques, politiques, économiques et culturels du monde actuel (durée 4heures, coefficient 3) ;

2°
Une épreuve écrite destinée à évaluer les connaissances des candidats en comptabilité, finances d’entreprise et statistique (durée 3heures, coefficient 4) ;

3°
Une étude de cas pratique à partir d’un dossier technique portant sur la comptabilité, les finances d’entreprises et les statistiques (durée 5 heures, coefficient 4).

Toute note inférieure à 6 sur 20 à l’une de ces épreuves entraîne l’élimination de la liste d’admissibilité.

“Art.20.— Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission du concours externe et du concours interne les candidats déclarés admissibles par le jury.

Les épreuves d’admission comprennent :

1°
Un entretien avec le jury à partir d’une question tirée au sort par le candidat portant sur des problèmes politiques, économiques, financiers et sociaux du monde contemporain, suivie d’une série de questions portant sur la connaissance de la Polynésie française, de ses institutions, de sa société, de son histoire, de sa culture et de son environnement. Au cours de cet entretien, seront également jugées : la présentation, l’expression orale, la motivation du candidat, ainsi que son aptitude à servir une collectivité territoriale (durée 30 minutes avec préparation de même durée, coefficient 4) ;

2°
Un entretien oral portant au choix du candidat, lors de l’inscription, sur l’une des trois matières suivantes (durée 20 minutes avec préparation de même durée, coefficient 3 :

a)
Comptabilité, finances d’entreprise et statistique ;

b)
Finances publiques ;

c)
Droit fiscal ;

3°
Un entretien facultatif en langue tahitienne portant sur un sujet d’ordre général (durée : 20 minutes, coefficient 2).

La note obtenue à l’épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l’admission que pour sa part excédant la note de 10 sur 20.

“Art.21.— Le programme de certaines épreuves prévues aux articles 19 et 20 ci-dessus figure aux annexes I et II du présent arrêté.”

Art. 3.— L’annexe I de l’arrêté n° 440 CM du 24 avril 1997 modifié fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des attachés d’administration de la fonction publique du territoire de la Polynésie française est modifié ainsi qu’il suit :

I - Dans la 1re partie de l’annexe I relative aux épreuves d’admissibilité, le programme des épreuves du droit public est abrogé et remplacé par le programme suivant :

I. Droit public
A. Droit constitutionnel et institutions politiques
1° Notions générales sur les institutions politiques :

La Constitution, l’organisation de l’Etat, les divers régimes politiques, la souveraineté politique et ses modes d’expression.

2° Les institutions politiques françaises actuelles :

La Constitution de 1958 : l’organisation des pouvoirs, les rapports entre les pouvoirs.

B. Droit administratif et institutions administratives :
1° L’organisation administrative :

-
notions générales, décentralisation, déconcentration, cadres territoriaux de l’organisation administrative ;

-
l’administration de l’Etat, administration centrale, services déconcentrés, le préfet ;

-
les collectivités territoriales : la région, le département, la  commune, les territoires d’uotre-mer ;

-
les personnes juridiques spécialisées ;

-
les institutions territoriales de la Polynésie française.

2° La justice administrative :
-
la séparation des autorités administratives et judiciaires, la compétence du juge administratif ;

· l’organisation de la justice administrative, le Conseil d’Etat, les tribunaux administratifs, les recours devant la juridiction administrative.

3° La réglementation juridique de l’activité administrative:
-
le principe de légalité, le contrôle de la légalité ;

-
les actes administratifs unilatéraux, le pouvoir réglementaire ;

-
les contrats administratifs ;

-
la responsabilité administrative ;

-
la notion de service public, le régime juridique des services publics, les modes de gestion des services publics : régies, établissements publics, groupements d’intérêt public, délégation de service public ;

-
les relations entre l’administration et les usagers : droit des usagers et des tiers, procédure administrative non contentieuse.

4° La fonction publique :
Le statut de la fonction publique de l’Etat et des collectivités territoriales : l’organisation de la fonction publique, les droits et obligations des fonctionnaires.

5° Les interventions de la puissance publique en matière immobilière :
-
notions générales sur le domaine public, le domaine privé, l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

-
notions générales sur les travaux publics, la construction, l’urbanisme, l’aménagement du territoire.”

II - Al’annexe I de l’arrêté n°440 CM du 24 avril 1997 précité, il est inséré dans la première partie “Epreuve d’admissibilité” un VI intitulé : Droit fiscal.

“VI - Droit fiscal

Principes généraux et fiscalité du territoire.

Impôts directs et taxes assimilées :

-
impôt sur les bénéfices des sociétés ;

-
contribution supplémentaire à l’impôt sur les bénéfices des sociétés et d’autres personnes morales ;

-
taxe additionnelle à l’impôt sur les sociétés (d’assurances) ;

-
imposition forfaitaire sur les sociétés civiles de participation ;

-
taxe sur les activités d’assurance ;

-
taxe sur le produit net bancaire ;

-
impôt sur le revenu des capitaux mobiliers ;

-
impôt sur les transactions ;

-
impôts sur les transactions des entreprises perlières et nacrières ;

-
contribution de solidarité territoriale ;

-
retenue à la source des non-résidents.

Impôts réels :

-
contributions des patentes ;

-
impôt foncier sur les propriétés bâties ;

-
contribution des licences.

Taxe sur la valeur ajoutée.

Autres taxes diverses :

-
taxe d’apprentissage ;

-
taxe de mise en circulation ;

-
taxe sur la publicité télévisée ;

-
taxe sur les jeux de hasard ;

-
taxe sur les conventions d’assurances ;

-
droit de timbre ;

· taxe sur l’activité de croisière.

Art. 4.— Les articles 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 24 de l’arrêté n°440CM du 24 avril 1997 précité deviennent les articles 22, 23, 24, 25, 26, 27 et 28.

Art. 5.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 octobre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

